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Décision Générale colonial

Décision n° no 545   du 13 août 1941. rivant du contrôle du person-
nel de l’Usine électrique les nommés Mohamed Salem, décédé, et 
Abdi Mohamed, pour abandon de son poste,

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

13 août 1941

Numéro JO

n° 537 du 31/08/1941
Date  du numéro

31 août 1941

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte française des Somalis, officier de la Légion d’honneur Vu l’ordonnance organique du 18 septembre 

1844, rendne applicable à Ia colonie par décret du 18 juin 1884

Vu la décision n° 271 du 27 mars 1938 fixant la situation et les salaires du personnel auxiliaire

Vu la décision n° 67 du 2 janvier 1941

Sur la proposition du chef du Service des travaux publics,

T E X T E  I N T É G R A L

Art, 1, — A compter du 1 août 1941 le graisseur Mohamed Salem, décédé, et le coolie Abdi Mohamed, qui à abandonné son 

poste depuis le 1 août 1941, sont ravés du contrôle du personnel de Usine électrique, Art. 2, — La présente décision sera 

enregistrée et communiquée partout où besoin sera.

NOUAILHETAS.
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